
Ecole du RPI Terre de Légendes                                                                               2025-2026 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 1° TRIMESTRE 

le 7 novembre 2025 – SAVIGNY 
 

- Membres présents : 

Mr VAUBOURG (maire de Bouxurulles et président du syndicat scolaire) 

Mme DESCHASEAUX (maire de Savigny), Mme SIMONIN (maire de Marainville sur Madon), Mme 

NICOLAS (maire de Vomécourt sur Madon), Mme CERVEAUX FERRY (conseillère municipale déléguée 

d’Avrainville), Mr BASTIEN (maire d’Avillers), Mr BREGEOT (maire de Bettoncourt), Mr TALLOTTE 

(maire de Battexey), Mr THIERRY (maire d’Hergugney), Mr PREVOT-PIERRE (maire de Pont sur Madon) 

Mmes AMMAR, ESQUIVIE, MICARD et Mr JACOPIN (délégués titulaires des parents d’élèves) 

Mmes RODRIGUES, JEANDEL et LOURACO LUTIN (déléguées suppléantes des parents d’élèves) 

Mr JAGHMI (président de l'association des Trois Vallées), Mme CHARRIER (secrétaire de l’association) 

Mme HILL (Atsem) 

Mme PIERRAT (enseignante spécialisée du RASED) 

Mmes HEIN, REMY, JEANGEORGES, LELIEVRE, CHARTIER et RODRIGUEZ (enseignantes) 

 

- Membres excusés : 

Mme BIZE, IEN de Golbey 

Mr THIEBAUT (DDEN), 

Mme MULLER (directrice des services périscolaire/extrascolaire) 

Mmes VALETTE, BOURE et GUESA, Mr PERREIN (délégués de parents d'élèves) 

Mr MENETRIER (maire de Xaronval) 

Mme PARISOT (enseignante chargée de la décharge de direction de Mme Rodriguez les jeudis) 

 

Remerciements à chacun pour sa présence et présentation des membres présents 

 
Mr PREVOT-PIERRE offrira à la fin de la séance le verre de l’amitié 

 
Mme REMY Séverine est désignée secrétaire de séance 

 

 

1. La rentrée 
 

 1.1 Elections. Résultats  

Nombre d’électeurs 159 

Nombre de votants 123 votants dont 115 exprimés 

Participation 77,4% 

Elus titulaires Céline Esquivié, Lorraine Ammar, Estelle Micard, Mickaël Jacopin, 

Natacha Valette, Céline Bouré 

Elus suppléants Emilia Geusa, Kimberley Lutin, Mathilde Jeandel, Élodie Rodrigues et 

Maxime Perrein. 

 

Remerciements aux parents pour leur investissement et leur motivation. 

 



 1.2 Le conseil d’école 

* Les membres de droit (en cas de vote) : 

Dans chaque école, le conseil d'école est composé des membres suivants : 

- le directeur de l'école, président 

- deux élus (le Président du SIVS et son vice-Président : Jean Vaubourg et Chantal Deschaseaux 

- les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions 

du conseil. 

- un des maîtres du RASED 

- les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école (raison 

pour laquelle aux 2e et 3e CE seuls les délégués titulaires sont convoqués), si absent, le titulaire 

se rapproche d’un suppléant 

- le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter l'école 

- l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions 

 

* Les membres invités : 

Sont invités et pouvant avoir une voix consultative pour les affaires les concernant : 

- un représentant de l’APE 

- les personnels du RASED 

- les ATSEM 

- la directrice du Périscolaire 

En fonction de l’ordre du jour, après avis du conseil d’école, d’autres personnes peuvent être 

invitées si leur consultation est jugée utile. 

 

* Convocation et invitation : 

Seuls les membres votants sont convoqués. Les maires et autres partenaires recevront une 

invitation. 

 

* Commission électorale : 

La commission vote le maintien du vote par correspondance uniquement. 

 

 1.3 Effectifs et répartition pédagogique  

 

Mathilde 

Chartier 

Séverine 

Remy 

Valérie 

Lelièvre 

Valérie 

Jeangeorges 

Christine 

Hein 

Judith Rodriguez 

Christelle Parisot 

11 PS 

6 MS 

 

TOT 17 

4 MS 

15 GS 

 

TOT 19 

16 CP 

 

 

TOT 16 

13 CE1 

7 CE2 

                   

TOT 20 

5 CE2 

13 CM1 

 

TOT 18 

 8 CM1 

13 CM2 

 

TOT  21 

 

En tout 111 enfants. Une arrivée d'un CE2 et d’un CM2 en mars. 

 

 1.3 Projet d’école  

Le fil rouge de l’année reste la nature et l'environnement, cela nous guidera dans les sorties, le 

choix des intervenants, les apprentissages et le temps fort de fin d’année. 



Un nouveau projet d’école sera rédigé cette année suite au travail d’évaluation de l’école réalisé 

l’an passé. Les domaines travaillés seront l’ouverture culturelle et la citoyenneté et pour les 

notions fondamentales : la fluence, les connaissances des tables de multiplication et les 

procédures de calcul mental. 

 1.4 Règlement intérieur  

Il est associé à la charte de la laïcité, que les parents doivent lire et s’engager à respecter 

comme le règlement. Une grande attention est portée aux atteintes à la laïcité. Le règlement et 

la charte de la Laïcité seront communiqués aux familles (site et sur demande) et un coupon 

d’attestation de lecture sera à retourner à l’école par les familles. 

Lecture du règlement intérieur et adoption par vote. 

 1.5 Calendrier scolaire  

Dates des vacances communiquées dans la note de rentrée. 

 

 1.6 Rentrée 2026/2027  

Demande des chiffres prévisionnels (pour début octobre). Il s’annonce un groupe de PS avec 8 

enfants. Merci aux maires et aux secrétaires pour les réponses fournies. 

 1.7 Evaluations nationales  

Suite à l’analyse des résultats en conseil des maîtres, les conclusions sont les suivantes. 

Parole aux enseignantes : 

* Mme Lelièvre (CP) : Les résultats sont très satisfaisants. Le plus échoué est la 

reconnaissance des lettres b/d, ce qui n’est pas incohérent en début de CP. Deux élèves dans la 

classe sont en difficulté. Ces élèves bénéficient d’aide déjà depuis la maternelle. 

* Mme Jeangeorges (CE1-CE2) : Les résultats sont globalement satisfaisants. En lecture, 

5 élèves sur 13 sont en dessous des attentes en lecture orale (fluence). Ces élèves étaient déjà 

en difficulté dans les petites classes. 

En mathématiques, des difficultés dans la connaissance des faits numériques et des procédures 

de calcul. Les difficultés sont liées au temps limité pour faire les calculs. Les réponses sont 

justes mais les élèves n’ont pas le temps de faire tous les calculs. Quelques difficultés aussi en 

résolution de problèmes. 

* Mme Hein (CE2-CM1) : De bons résultats, le français est très réussi pour les CE2, 

quelques petites erreurs en maths. Pour les CM1, les maths sont plus réussies même si quelques 

difficultés s’observent en calcul mental et dans la connaissance des procédures de calcul. Ce ne 

sont pas des erreurs mais aussi des réponses non données à cause du facteur temps. En français, 

5 CM1 sur 13 sont en dessous concernant la lecture à voix haute. 

 



* Mme Rodriguez (CM1-CM2) : De bons résultats dans l’ensemble. En CM1, bonne 

compréhension de la lecture par l’adulte, 3 élèves sur 8 en dessous en ce qui concerne la fluence. 

En maths, des difficultés apparaissent dans la mémorisation des faits numériques et les 

procédures de calcul, 5 élèves sur 8 ne connaissent pas les tables. Très bonne réussite en 

résolution de problème. 

En CM2, bonne compréhension des textes lus par l’adulte mais pour 3 élèves sur 13, la lecture à 

voix haute est difficile. En maths, bonne réussite en résolution de problème mais 8 élèves sur 

13 présentent des difficultés en calcul mental et 9 élèves sur 13 ne connaissent pas les tables 

ce qui est plutôt inquiétant. 

 1.8 Labellisations de l’école  

L’école figure au niveau 2 sur 3 pour le label EDD, école en démarche de développement durable 

et en niveau 1 concernant le protocole pHARE, protocole de lutte contre le harcèlement à l’école. 

2. Aide aux enfants et bien-être  
 

 2.1 Activités pédagogiques complémentaires  

Il y a 36 heures de soutien par enseignant devant élèves. Les APC sont proposées par les 

enseignantes aux enfants rencontrant des difficultés. Après accord des parents, ils peuvent y 

participer à raison de 30 minutes le mardi et/ou le jeudi de 11h45 à 12h15. Ces activités se font 

toujours en petit groupe. Un accueil du reste de la fratrie est assuré pour limiter les trajets 

des parents. 

 2.1 Vacances apprenantes  

L’école n’est pas concernée car il n’y a pas d’enseignantes volontaires. 

 2.1 RASED  

La parole est donnée à Mme Pierrat 

Le RASED (Réseau d’aide aux élèves en difficultés) du secteur de Charmes se compose d’une 

enseignante spécialisée et d’une psychologue de l’Education Nationale : Mme Pitoy. Le RASED 

fait partie de l’équipe pédagogique de toutes les écoles du secteur de Charmes. Le RASED 

intervient, après accord des parents dans le cas de difficultés persistantes et lorsque les aides 

apportées en classe (APC, PPRE, différenciation) ne sont pas suffisantes. L’aide peut être une 

observation de l’élève en classe, un bilan psychométrique réalisé par la psychologue ou un 

accompagnement dans la classe par l’enseignante spécialisée. A noter que la psychologue scolaire 

peut être directement contactée par les familles. 

 

 2.2 APQ  

Pour les élémentaires : s’assurer que les enfants soient actifs (cour, couloir, salle de classe lors 

de phases de transition, aussi sur les temps périscolaires) 30 minutes par jour. 



 2.3 Programme pHARE  

Une procédure (méthode de la préoccupation partagée) se met en place en cas de situation 

préoccupante. Une vigilance toute particulière est accordée aux bien être des élèves à partir 

du CE2 dans le cadre de ce programme. 

Le 6 novembre, l’école a participé à la journée « Non au harcèlement ». Des actions ont été 

menées dans les classes à partir du CE1 et à partir du CE2, les élèves ont répondu à un 

questionnaire concernant leur bien être à l’école. Un ou deux élèves ont exprimé des avis 

nécessitant un questionnement plus précis. 

3. Activités coopératives et scolaires  
 

 3.1 Natation 

Les CE2-CM iront 2 fois par semaine à la piscine durant 6 semaines les mardis après-midi et les 

vendredis matin en janvier/février. Les CP et CE1-CE2 seront concernés à leur tour par 12 

séances en avril/mai et juin les mardis matin et jeudis après-midi. Il y a besoin de personnes 

agrées les vendredis pour les CE2/CM et pour les deux créneaux des CP/CE. 

 

Remerciements au SIVS pour la prise en charge des entrées piscine. Les transports sont pris 

en charge par la communauté de communes de Mirecourt-Dompaire. 

 

 3.2 APE 3 Vallées- Sorties prévues 

* APE 3 Vallées 

Les enseignantes félicitent Mr Jaghmi, président de l’association pour son élection ainsi que 

celle des membres du bureau. 

Grâce au soutien financier de l’association des trois vallées, l’école peut effectuer des sorties. 

Les enseignantes tiennent à remercier très chaleureusement l’APE et toutes les personnes qui 

se dévouent ponctuellement ou à plein temps dans les actions menées. Un compte des opérations 

liées à l’argent de l’APE est tenu à part et l’association sera destinatrice d’un compte rendu des 

dépenses effectuées courant d’année et en fin d’année et sur demande si besoin. 

La parole est donnée à monsieur Jaghmi. 

L’objectif de l’association est d’organiser des manifestations. Le jus de pomme a bien fonctionné, 

il reste des bouteilles à vendre (3 euros la bouteille). La vente des colis choucroute de la ferme 

de Braquemont a bien fonctionné aussi, 49 colis ont été vendus. 

Les manifestations à venir sont la « Beauji-tartiflette » à Avillers et le Saint-Nicolas à Xaronval 

avec la vente de jus de pomme chaud et un stand de barbe à papa. Viendront ensuite la vente de 

fromage frais et la tombola avant Noël et puis la vente de comté en février-mars. Une vente 

d’agrumes est à l’étude. 

 

L’association souhaite offrir comme chaque année un livre aux enfants à l’occasion des fêtes de 

Noël. L’équipe enseignante souhaite conserver la somme habituellement allouée à l’achat de ces 

livres pour financer le voyage prévu cette année. Les livres seront donc offerts aux classes de 



maternelle comme d’habitude et l’offre sera suspendue pour cette année pour les classes du CP 

au CM2. 

 

* Sorties/ Intervenants pour cette année 

Une sortie avec une nuitée au Pont du Metty est programmée les 8 et 9 juin 2026 pour les 

classes de l'élémentaire. 

Cette sortie s’inscrit dans le projet nature de l’école. Le thème sera la découverte des paysages 

de montagne et de l’eau dans son état naturel. Le coût total du séjour est de 131€ par enfant 

(112€ de séjour + 19€ de transport). 

Cette sortie peut être subventionnée par le Conseil Départementale et l’Agence de l’eau Rhin-

Meuse (dossiers faits en attente de réponse). Les subventions allouées pourraient être de 

2300€. L’association des 3 Vallées annonce une aide de 3000€ mais une participation des 

familles sera sûrement nécessaire, peut-être à hauteur de 30€ 

 

Les maternelles se rendront à « L’eau d’ici » aux Voivres le 5 juin pour une sortie de découverte 

de l’étang. Cette sortie s’élève à 1015€ (600€ de sortie + 415€ de transport). 

 

* Actions coopératives 

C’est dans ce contexte de dépense que l’école proposera cette année encore un objet en vente 

avec Initiative. Une planche à découper sera proposée à la vente vers janvier (pour la fête des 

grands-mères tout début mars). Le bénéfice aidera pour les sorties à venir. 

 

La vente des photos de classe faites en septembre est en cours avec des goodies et photos de 

fratries pour booster les bénéfices en raison du coût de la sortie scolaire. 

 

En revanche ; l’école ne vendra pas cette année les calendriers de l’OCCE car les enseignantes 

ont jugé les textes curieux (remontée faite à l’OCCE). 

 

4. Santé et fréquentation scolaire 

 
- Poux : Demande est faite de surveiller régulièrement les chevelures des enfants et d’avertir 

l’école si besoin pour limiter la propagation. 

D’autre part, 2 cas de gale ont été signalés dans l’école. On demande une communication claire 

à ce sujet des familles vis à vis de l’école. 

 

- Fréquentation : Les enseignantes rappellent que les absences se signalent le matin même 

de l’absence (pas le soir) et que le motif de l’absence doit être donné. Ceci n’est pas toujours 

respecté et impacte sur le bon fonctionnement de la classe. L’inspection est prévenue dès 4 

demi-journées d’absence dans le mois non justifiées ou avec un motif non recevable. 

 

5. Locaux et sécurité des enfants (DUER-PPMS) 
 

Deux documents particuliers mis à jour chaque année régissent la sécurité au sein de l’école. 

- DUER: document unique d’évaluation des risques qui est maintenant informatisé. Présentation 

aux membres du conseil d’école. 



- PPMS des risques majeurs qui liste les dangers spécifiques de la commune. Les membres de 

droit du conseil d’école ont signé le PPMS - PPMS intrusion qui prévoit les différentes modalités 

lors d’intrusion dans l’école. 

Concernant les exercices, par année scolaire, il faut faire 2 exercices évacuation-incendie et 2 

exercices de confinement dont un spécifique intrusion- attentat. 

Une alerte incendie est effectuée dans le premier mois qui suit la rentrée : évacuation des 

locaux. Cet exercice a été réalisé le mardi 30 septembre. Un exercice intrusion attentat sera 

effectué avant fin novembre. Cet exercice est présenté aux élèves (notamment cycles 1 et 2) 

sous forme de jeu (roi du silence, cache-cache) 

Les autres exercices se produiront au cours de l’année. Petit rappel: en cas de danger extérieur 

à l’école (personne menaçante, nuages toxiques…). Les parents ne doivent en aucun cas se 

présenter devant l’école pour reprendre leur enfant. L’enfant se trouve avec son enseignante en 

sécurité dans l’école. Seule une autorité est habilitée à ordonner la réouverture des locaux. 

- Bus (Parents à l’arrêt de bus) Rappel du règlement : être en avance, les maternelles 

doivent être repris par une personne nommément citée par les responsables de l’enfant ; en 

aucun cas, l’accompagnatrice du bus ne se charge de faire le trajet entre l’arrêt de bus et le 

domicile de l’enfant. En cas d’absence des parents à l’arrêt de bus, l’enfant finit la tournée et 

est confié au service périscolaire. 

Chauffeurs et accompagnateurs en cas d’incident doivent signaler le problème au service 

responsable des transports à la Comcom. 

 

6. Périscolaire 

 
PERISCOLAIRE 

  

Les matins sont constants, les midis aussi et les soirs ont de plus en plus de succès : près de 50 

enfants chaque soir. 

  

Nous accueillerons mi-novembre Eve en stage de 3ème, sur les temps périscolaires. Bienvenue à elle. 

  

CLAS 

  

Une petite quinzaine d’inscrits à chaque séance, de tous niveaux. 

Tous les enfants sans exception sont volontaires, c’est un plaisir de les accueillir.  

Nous encourageons les parents à continuer de suivre la scolarité de leurs enfants malgré le fonc-

tionnement du CLAS, qui est une aide certes, mais qui ne REMPLACE pas les parents. Les enfants 

sont fiers de raconter à la maison ce qu’ils ont fait et réussi avec les copains : profitez-en pour les 

questionner, montrer de l’intérêt à leurs efforts. 

  

EXTRASCOLAIRE 

  

La semaine du 20 au 24 octobre s’est très bien déroulée et nous avons pu compter sur une météo 

suffisamment clémente pour faire du vélo. 



La veillée a beaucoup plu, malgré quelques frayeurs finalement maîtrisées. 

  

PARENTALITE 

  

Nous avons participé hier au forum organisé à Mattaincourt et travaillons actuellement sur les bilans 

2025 et projections 2026. 

  

Si tout se passe comme nous l’envisageons, nous devrions enrichir l’offre par des activités « sport 

en famille », sans abandonner les actions que vous connaissez déjà : ateliers parents-enfants, con-

férences, soirées jeux de société, évènements ponctuels… 

  

Les prochaines dates sont : 

-        18/11 soirée jeux de société à Savigny 

-        22/11 après-midi à la cabane de chasse de Bouxurulles 

-        13/12 atelier bois à l’atelier du charron à Bouxurulles 

 

 

7. Questions diverses préparées 

 
Pas de questions préparées. 

 

La séance est levée à 19h35. 

 

Le verre de l’amitié est offert par Mr Prévot Pierre, maire de Pont sur Madon 

 

 

  Secrétaire :        Présidente : 

 

  S Remy        J Rodriguez 

 


